
AS Diagnostics 

 

Nos Références : 17-TM--75016-0393 

Objet : Envoi des résultats des diagnostics immobiliers 

Madame, Monsieur, 

IVRY-SUR-SEINE, le 06/09/2017 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le(s) rapport(s) établis suite à la réalisation d'une 
prestation sur le bien désigné ci-dessous 

Localisation du ou des bâtiments : 

Département : ... Paris 
Adresse : .......... 7 Avenue de Lamballe 

Désignation du client : 
Nom et prénom : , , ............................... 
Adresse: ....... ,.,,.  

Commune : ....... 75016 PARIS  
Section cadastrale CE, Parcelle 
numéro 39, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
Etage 3 Appartement lot 
N ° 3057,Cave N °3130,Parking 
N ° 2147, 

D Dossier Technique Amiante 

D Constat amiante avant-vente 

D Dossier amiante Parties Privatives 

D Diag amiante avant travaux 

D Diag amiante avant démolition 

D Contrôle Périodique Amiante 

D Amiante HAP 

D Etat relatif à la présence de termites 

D Etat parasitaire 

D Etat des Risques Naturels, Miniers et
Technologiques 

D Etat des lieux 

D Métrage (Loi Carrez) 

D Métrage {Surface Habitable) 

D Exposition au plomb (CREP) 

D Plomb avant Travaux 

D Exposition au plomb (DRIPP) 

D Diag. Assainissement 

D Diag. Piscine 

D Diag. Installations Gaz 

D Diag. plomb dans l'eau 

11g Diag, Installations Electricité 

0 D.Techn!que DTG 

D Diagnostic de Performance Energétique 

D Diag. Radon 

D Vérif. accessibilité handicapé

D Diag, Performance Numérique 

Si les numéros de lot des biens n'ont pas été indiqués faute de présentation du titre de propriété, veuillez les 
préciser. (Désignation du bâtiment). Il est rappelé qu'il appartient au propriétaire, à réception du rapport, de 
vérifier l'exactitude des mentions concernant la matérialité et la composition des lieux ainsi que de s'assurer 
que la totalité des pièces composant l'im meuble a été examinée et de signaler tout manquement. 

Nous restons à votre disposition pour toute information ou action complémentaire. 

En vous remerciant pour votre confiance, recevez, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments 
dévoués. 

Madalena Tarik 

AS Diagnostics 1 20 avenue Maurice Thorez 94200 !VRY-SUR-SEINE I Tél.: 01.43.75.89.98- Fax: 0184232559 J N°SIREN: 810129858 1 Compagnie d'assurance: 

ALLIANZ n• 80810665 



AS Diagnostics 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n ° 17-TM--75016-0393 relatif à l'immeuble 
bâti visité situé au : 7 Avenue de Lamballe 75016 PARIS. 

Je soussigné, Madalena Tarik, technicien diagnostiqueur pour la société AS Diagnostics atteste sur 
l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu'en atteste mes certifications de compétences : 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 

N° Certification Echéance certif 
certification 

Amiante Madalena Tarik DEKRA Certification OTl2909 28/05/2020 

Amiante mention Madalena Tarik DEKRA Certification DTl2909 28/05/2020 

Plomb Madalena Tarik DEKRA Certification DTI2909 17/05/2020 

Termites Madalena Tarik DEKRA Certification DTI2909 04/10/2020 

Electricité Madalena Tarik DEKRA Certification DTI2909 04/10/2020 

Gaz Madalena Tarik DEKRA Certification DTl2909 04/10/2020 

DPE sans mention Madalena Tarik DEKRA Certification DTI2909 14/10/2020 

Avoir souscrit a une assurance (ALLIANZ n° 80810665 valable Jusqu'au 30/09/2017) permettant de couvrir les 
conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 
N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

Fait à PARIS, le 01/09/2017 

Signature de l'opérateur de diagnostics 

Arl:lcle L271-6 du Code de la Construction et de l'habitation 
« Les documents prévus aux 1 ° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d'un engagement de sa responsablflté en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions et modalités d'application du présent article. » 
Arl:lc/e L271-3 du Code de la Construction et de l'Habitat/on 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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AS Diagnostics 
Résumé de l'expertise n ° 

17-TM-75016-0393 

Localisation du ou des bâtiments : 

Adresse : ........................ 7 Avenue de Lamballe 
Commune : ..................... 75016 PARIS 

Section cadastrale CE, Parcelle numéro 39, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 

Etage 3 Appartement lot N °3057,Cave N °3130,Parking N °2147, 
Périmètre de repérage : .... Appartement+cave+parking 

Electricité 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt), 
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AS Diagnostics 

Etat de !'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier 
Norme méthodologique employée 

Date du repérage 
Heure d'arrivée 

Durée du repérage 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 10 aout 2015 et du 4 avril 2011, à établir un état de l'installation électrique, en 
vue d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et R134-
11 du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation v is-à-vis de 
la règlementation en vigueur. 

Localisation du ou des bâtiments bâtis 

Département : ................ , ....... Paris 
Adresse : ............................... 7 Avenue de Lamballe 
Commune : ............................ 75016 PARIS 
Référence cadastrale : .............. Section cadastrale CE, Parcelle numéro 39, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 

Etage 3 Appartement lot N°3057,Cave N°3130,Parking N °2147, 
Périmètre de repérage : ........... , Appartement+cave+parking 
Type d'immeuble : .............. , .... Appartement 
Année de construction du bien : . < 1997 
Année de l'installation : ............ < 1997 
Distributeur d'électricité : .......... NC 

Identité du donneur d'ordre 
Nom et prénom : ..................... Le Responsable du Services des Impôts des Particuliers du 7ème Arr 
Adresse : , .......................... , ... 9 Place Saint Suplice 

75006 PARIS 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé): Le Responsable du Service des Impôts 

Propriétaire de l'appartement ou de la maison individuelle: 
Nom et prénom : .....................  
Adresse : ............................... 7 Avenue de Lamballe 

75016 PARIS 

Identité de l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom : ................................... Madalena Tarik 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ...... AS Diagnostics 
Adresse : ............................................. 20 avenue Maurice Thorez 
, .. , .............. , .................. , ...... , ............ , 94200 IVRY-SUR-SEINE 
Numéro SIRET: .................................... 810129858 
Désignation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ 
Numéro de police et date de validité : ...... , 80810665 / 30/09/2017 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA Certification le 05/10/2015 
jusqu'au 04/10/2020. (Certification de compétence DTI2909) 
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Etat de !'Installation Intérieure d'Electricité n° 17-TM-75016- 0393 
Et&otricité 

Le diagnostic porte uniquement sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage 
d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les 
matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation 
électrique fixe, ni les installations de production d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public 
de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure, ni les circuits de téléphonie, de télévision, de 
réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une 
tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 

L'intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de l'installation au moment du 
diagnostic. Elle s'effectue sans déplacement de meubles ni démontage de l'installation électrique (hormis le démontage des 
capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment 

► les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées par
du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits,
plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus
particulièrement) ;

► les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
► inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des

conducteurs sur toute la longueur des circuits.

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations 
diverses. 

D 
L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations
diverses. 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
D de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les 

dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 

Œ! de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont :

□ 

□ 

ŒI 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

ŒI 

1. L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité.
2. La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux
conditions de mise à la terre.
3. La prise de terre et l'installation de mise à la terre.

4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs.

8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement.

□

□ 

9. Des appareils d'utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
des appareils d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes.
10. La piscine privée ou le bassin de fontaine.

E.3. Les constatations diverses concernent :

ŒI Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 

Œ! Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

D Des constatations concernant l' installation électrique et/ou son environnement. 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 17-TM-75016-

0393 

B3.3.6 al 

B3.3.6 a2 

B3.3.6 a3 

B3.3.10 a 

B8.3 e 

Au moins un socle de prise de courant ne 
comporte pas de broche de terre. 

Au moins un socle de prise de courant 
comporte une broche de terre non reliée à 

la terre. 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des 
socles de prises de courant) n'est pas relié 
à la terre. 

Au moins un socle de prise de courant placé 
à l'extérieur n'est pas protégé par un 
dispositif différentiel à haute sensibilité ,; 
30 mA. 

Au moins un conducteur isolé n'est pas 
placé sur toute sa longueur dans un 
conduit, une goulotte ou une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou 
métallique, jusqu'à sa pénétration dans le 
matériel électrique qu'il alimente. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.

El9t:tric!té 

(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles
fondamentales de sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit
administratives. Le numéro d'article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie
concernée.

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de 
déclenchement des dispositifs différentiels. 

B11 a2 
Une partie seulement de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel 
à haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

B11 b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

B11 c2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée.

Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste pleinement 
engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de l'installation 
n'ayant pu être contrôlée 

Constatations supplémentaires : 
Appartement meublé lors de la visite. 

Constatation type El. - Installations, partie d'installation ou spécificités non couvertes 

El d) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation 

- L'installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de
terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur
principal de protection et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de
l'immeuble d'habitation) : plus précisément, il n'a pas été contrôlé son existence ni ses caractéristiques
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Etat de !'Installation Intérieure d'Electricité n° 17-TM-75016-

0393 

- Les parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation
placés dans la partie privative : plus précisément, il n'a pas été contrôlé l'état, l'existence de l'ensemble des
mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées

Constatation type E2. - Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés 

B3.3.6.1 
Mesure 

B5.3 b 

B5.3 d 

B9.3.2 a 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : compensatoire correctement mise en 
œuvre, en l'absence de conducteur de protection 
dans les circuits 

B5 - Liaison équipotentielle supplémentaire (LES) 
dans chaque local contenant une baignoire ou une 
douche 
Article : Section satisfaisante de la partie visible du 
conducteur de liaison équipotentielle 
supplémentaire 

B5 - Liaison équipotentielle supplémentaire (LES) 
dans chaque local contenant une baignoire ou une 
douche 
Article : Qualité satisfaisante des connexions du 
conducteur de la liaison équipotentielle 
supplémentaire aux éléments conducteurs et 
masses 

B9 - Appareils d'utilisation situés dans des parties 
privatives alimentés depuis les parties communes 
Appareils d'utilisation situés dans des parties 
communes alimentés depuis les parties privatives 
Article : Installation électrique issue de la partie 
privative, alimentant des matériels d'utilisation 
placés dans les parties communes, mise en œuvre 
correctement 

Non visible 

Non visible 

Parking et cave inaccessible 

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée.

Constatation type E3. - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

Néant 
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Etat de !'Installation Intérieure d'Electricité n° 17-TM-75016-

0393 
Ek.ctriclté 

Parking (Absence de clef), 

Cave (Absence de clef) 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA 
Certification - 3/5 avenue Garlande 92220 BAGNEUX (détail sur www.cofrac.fr programme 
n °4-4-ll} 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le : 01/09/2017 

Etat rédigé à PARIS, le 01/09/2017 

Par : Madalena Tarik 

Signature du représentant : 

Correspondance 
avec le domaine Objectif des dispositions et description des risques encourus 
d'anomalies (1) 

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet 

B.1
d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation 
électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
B.2 risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un 
B.3 matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte, 

L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de 

B.4 chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un 

B.5 défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux, 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de 

B.6 l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mou!llé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous 

B.7 tension sont accessibles {matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés ... ) présentent d'importants risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, 
B.8 n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 

d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
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Etat de !'Installation Intérieure d'Electricité n° 17-TM-75016-
0393 

Ei&ctricilé 

B.9

B.10

Correspondance 
avec le groupe 

d'informations (1) 

B.11

leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 

l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec 
la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements 
associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celtes-ci peut être 
la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

. .

(1) Reference des anomalies selon la norme ou spec1f1cat1on technique ut1l1see.

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est 
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brOlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le 
risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de !'Introduction des fiche mâles non isolées d'un cordon 
d'alimentation. 

, , , . .  

(1) Reference des informations complementa1res selon la norme ou spec1f1cat1on technique ut1l1see,

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état. 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples 
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé
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AS Diagnostics 

ETAT DES RISQUES NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES 

En application des articles L 125-5 et R 125-5 du Code de l'environnement 

Date d'édition : 06/09/2017 

Adresse du bien : 

7 Avenue de Lamballe 

75016 PARIS 16EME ARRONDISSEMENT 

Type de transaction : Vente

Nom du vendeur : 
 

Plan de prévention des risques 
-·M"M•-·---•�---M-.W-MfüW ___________ ,_m,x.----- ---�-----•-·�-----W-,,,,,

Inondation 

Gypse antéludien 
---,.·�

-
-•-----.--m·-----· 

Anciennes carrières 

Zonage sisimique : Zone 1 - Très faible 

Potentiel radon : Catégorie 1 - Faible 

--w. 

Etat 

Approuvé 

Approuvé 
•---•"--nm.,,-�,Y.WMM 

Approuvé 
----

" 

- - - - -•-·-

. 
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Date 

1510712003 

. 

25/02/1977 

19103/1991 

" 

" 
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Exposition 
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non 
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AS Diagnostics 

7 Avenue de Lamballe 
75016 

PARIS 16EME ARRONDISSEMENT 

Déclaration des sinistres indemnisés 

en date du 06/09/2017 sur la commune de PARIS 16EME ARRONDISSEMENT 

Type de catastrophe Début Fin Publication J.O. Indemnisation 

M----- M�"M""""<•< 

Inondations et coulées de boue 25/05/1992 25/05/1992 07/12/1990 16/01/1993 

Inondations et coulées de boue 23/06/2005 23/06/2005 11/04/2006 22/04/2006 

,,-~·-s.n.,~-- ·w ·-· WM" 

Inondations et coulées de boue 31/05/1992 01/06/1992 20/10/1992 05/11/1992 

�-,-

Inondations et coulées de boue 18/07/1994 19/07/1994 06/12/1994 17/12/1994 

~,-.,-w_"
·
--'

·
"-'

·
-~ m 

Inondations et coulées de boue 30/05/1999 30/05/1999 21/07/1999 24/08/1999 

,an .. ~~•MM"-"""·--u,·M·u·.~w,"···---• ,,-"w.wM 

Inondations et coulées de boue 06/07/2001 07/07/2001 06/08/2001 11/08/2001 

~,wx,·, 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Cochez la case si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'indemnisations suite à des dommages 

consécutifs à chacun des évènements 

Etabli le: 06/09/2017 

Nom et visa du vendeur :  

Nom et visa de l'acquereur : 
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